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Direction de l’environnement

de l’aménagement

du logement

et de la mer

Arrêté n° 2024-SG-DEALM-045 du 26 janvier 2024

portant désignation des membres de la commission portuaire de bien-être des gens de mer de Mayotte

Le Préfet de Mayotte

Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code des transports ;

VU le code du travail ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le décret n°2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans les dé -
partements et régions d’outre-mer, à Mayotte et Saint-Pierre et Miquelon ;

VU le décret n°2014-589 du 06 juin 2014 relatif à certaines commissions administratives à caractère consultatif relevant du
ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET , préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement ;

VU le décret du 18 novembre 2022 portant nomination de M. Sabry HANI, sous-préfet hors classe, en qualité de secrétaire
de général de la préfecture de Mayotte ;

VU le décret n°2022-1487 du 29 novembre 2022 relatif à la direction de l'environnement, de l'aménagement, du logement et
de la mer de Mayotte ;

VU l’arrêté du 15 décembre 2008 modifié relatif aux commissions portuaires de bien-être des gens de mer ;

VU l’arrêté du 04 octobre 2018 modifiant l’arrêté du 15 décembre 2008 modifié relatif aux commissions portuaires de bien-
être des gens de mer ;

VU l’arrêté ministériel du 04 décembre 2023 portant nomination de M. Jérôme JOSSERAND, attaché d’administration hors
classe, en qualité de directeur de l’Aménagement, de l’Environnement, du logement et de la Mer de Mayotte ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-SG-016 du 6 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Sabry HANY, sous-préfet
hors classe, en qualité de secrétaire général de la préfecture de Mayotte et organisant la suppléance des membres du corps
préfectoral de Mayotte en cas d’absence du secrétaire général;

VU la décision de nomination n°2023-DEALM-DIR-01 du 23 février 2023 de M. François GARCIA, en qualité d’adjoint
au directeur de l’Environnement, de l’Aménagement, du Logement et de la Mer de Mayotte ;
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VU la demande de l’Union Maritime de Mayotte en date du 16 novembre 2017 ;

Considérant que la mise à disposition de services d’accueil pour les marins en escale est une des obligations de l’État du
port ;

Sur proposition du directeur de l'environnement, de l'aménagement, du logement et de la mer de Mayotte

ARRETE

Article 1er Une commission portuaire de bien-être des gens de mer est créée sur le territoire de Mayotte.

La commission portuaire de bien-être des gens de mer examine l’adéquation aux besoins des gens de mer des moyens et ser -
vices mis à leur disposition dans les ports. Elle formule des propositions en vue de l’amélioration de leur fonctionnement,
notamment par des actions de conseil auprès des organismes, associations ou personnes concourant au fonctionnement des
services de bien être portuaires.

Sa composition est fixée par le présent arrêté.

Article 2 La commission portuaire de bien-être des gens de mer de Mayotte est présidée par le préfet ou son représentant et
elle est composée comme suit :

1-Au titre des associations œuvrant pour le bien être des gens de mer :

M. Norbert MARTINEZ (cmge@gmail.com), président de l’association «les amis des marins – Seamen’s club Longoni» ;
M. Gilles PERZO (gilles-perzo@orange.fr), secrétaire de l’association «les amis des marins – Seamen’s club Longoni» ;
M. Christian CORRE(contactumm@gmail.com), secrétaire général de l’Union Maritime de Mayotte ;
M. Ridjali ISSA (cadiridjali@gmail.com), cadi de Mamoudzou.

2-Au titre des organisations professionnelles et syndicales d’armateurs et marins :

M. Malo de BOLLIVIER (mdebollivier@cmat-mayotte.com), directeur général de l’agence CMA/CGM de Mayotte ;
M. Michaël SOUDRON (michael.soudron@msc.com), directeur de l’agence MSC de Mayotte ;
M. Charif ABDALLAH (cha.abdallah@gmail.com), président de la commission pêche de la chambre de l'agriculture, de la
pêche et de l'aquaculture de Mayotte ;
M. Régis MASSEAUX (captainalandor@wanadoo.fr), président du syndicat maritime des pêcheurs professionnels maho-
rais ;

3-Au titre des opérateurs portuaires et des agents maritimes :

Mme Ida NEL (idane@wanado.fr), Présidente de la SAS Mayotte Chanel Gateway ;
M. Léonce RATOANDROMANANA (leonce@smart-mayotte.com), chef de service agence maritime (SMART) ;

4-Au titre des collectivités territoriales :

Mme Hélène POLLOZEC (helene.pollozec@976.fr);
M. Saindou ATTOUMANI (saindou.attoumani@976.fr),
M. Assani Saindou BAMCOLO (jocelyne.hou@koungou.fr) Maire de Koungou

5 – Au titre de l’autorité portuaire :

Mme Sitti MAOULIDA (sitti.maoulida@cg976.fr ), directrice adjointe des ports ;
M. Assani Souffou MATTOIR (assani.souffou@gmail.com), chef de bureau sûreté, sécurisation portuaire des quais ;
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6- Au titre des autorités administratives :

M. François GARCIA (francois.garcia@developpement-durable.gouv.fr), adjoint au directeur de la DEALM – chargé de la
mer et du littoral, chef du Service Maritime et Littoral ;
M. Patrick BOUTELOUP (patrick.bouteloup@developpement-durable.gouv.fr), responsable de l’antenne de Mayotte,
Centre de Sécurité des Navires de la DMSOI ;
M. Jean-François PENNEL (jean-francois.pennel@deets.gouv.fr), directeur adjoint du travail à la DEETS de Mayotte ;

7- Au titre des personnalités qualifiées :

M. Eric BELLAIS (directeur@eam2.fr), directeur de l’Ecole d’Apprentissage Maritime de Mayotte ;
M. Gérard JAVAUDIN (g.javaudin@chmayotte.fr), médecin des gens de mer.

8- Au titre du service social maritime :

M. Yves MONTCHERY (yves.montchery@css-mayotte.fr) ;

Article 3 Lors de sa première réunion, la commission adopte son règlement intérieur.

Article 4 L’arrêté n°960/DMSOI/2018 en date du 30 octobre 2018 portant désignation de la commission portuaire de bien-
être des gens de mer de Mayotte est abrogé.

Article 5 Le directeur de l’environnement, de l’aménagement, du logement et de la mer de Mayotte est chargé de l’exécu-
tion du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte.

Le préfet,

délégué du Gouvernement
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